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LE DEPARTEMENT

Direction des Infrastructures et de la Mobilité

Affaire suivie par: Pôle territorial DRACENIE VERDON

Autorisation de Voirie n° 2026-PV-1087

portant permission de voirie

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques
Vu le Code de la voirie routière

Vu le Code des postes et des communications électroniques
Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux droits de passage sur le domaine public routier

Vu l'arrêté départemental nº AR 2026-563 du 26 mai 2026 portant délégation de signature au sein de la direction
des infrastructures et de la mobilité.

Vu le règlement départemental de voirie approuvé par délibération du Conseil départemental du 27 mai 2024

Vu la demande en date du 21/05/2026 par laquelle SERFIM TIC demeurant 2, Chemin du Génie VENISSIEUX

représentée par Madame Johanna PALAUQUI pour le compte de NEXLOOP demeurant 58 avenue Emile Zola

Immeuble ARDEKO 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT représentée par Monsieur Alexandre FOURNET-
FAYAS, demande l'autorisation pour la réalisation de travaux sur le domaine public Route départementale DN7 du

PR 72+0195 au PR 72+0293 (Les Arcs) situés hors agglomération.

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation

NEXLOOP est autorisé à installer et à maintenir des infrastructures de communications électroniques dans le

domaine public routier départemental et ses dépendances, Route départementale DN7 du PR 72+0195 au PR
72+0293 (Les Arcs) situés hors agglomération

En pose, ces infrastructures comprennent:

Linéaire total d'artères: 2 artères soit = 46 m d'artères souterraines vides

Article 2 - Abrogation

La présente autorisation est liée à la désignation, par arrêté du Ministre chargé des communications électroniques,
du pétitionnaire en tant qu'opérateur chargé de fournir la composante du service universel, prévue au 3ème alinéa
de l'article L35-1 du code des postes et des communications électroniques.

Dans l'hypothèse où, il serait mis fin au droit d'exploiter une infrastructure de communications électroniques, la

présente permission devient caduque et les installations de génie civil sont remises, sans indemnité, au
Département. Ce dernier peut, toutefois, en l'absence avérée de toute utilisation probable, demander la remise en
état de son domaine. Les installations, seraient supprimées et les lieux remis en état.

Le Département peut retirer la permission, après avoir invité le pétitionnaire à présenter ses observations,
notamment dans les cas suivants:

- cession partielle ou totale de l'autorisation, sous quelle que forme que ce soit, sans accord préalable, le fait pour le

pétitionnaire, de permettre le passage d'un autre opérateur dans le volume occupé par les installations sur lesquelles
il dispose d'un droit exclusif, correspond à leur utilisation normale et n'est pas considéré comme une cession.
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- cessation de l'usage des installations dans des conditions conformes à l'autorisation d'exploitation au vu de
laquelle la permission de voirie est délivrée.

En cas de disparition du pétitionnaire, et en l'absence d'ayants droits sollicitant la poursuite de l'exploitation,
l'autorisation est réputée, également, caduque et l'usage des installations de génie civil revient exclusivement au

Département, qui peut dès lors exercer sans entrave son droit de propriété.

Dans les cas visés ci-dessus, et deux mois après mise en demeure, demeurée sans effet, de retirer les installations

mobiles de communications (câbles et divers dispositifs électroniques), ces installations qui sont normalement la
propriété du pétitionnaire, reviennent en pleine propriété au Département.

Article 3 - Organisation des services du pétitionnaire

Le pétitionnaire doit avertir le Département des changements intervenus dans l'organisation de ses services,
notamment ceux chargés de l'entretien et de l'exploitation de son réseau de communications électroniques.

A ce titre, et pour des raisons de sécurité publique lors de l'exécution de travaux, le pétitionnaire a l'obligation
d'informer le Département de la présence d'autres opérateurs empruntant ses installations de génie civil et
susceptibles d'intervenir sur le domaine.

En toute hypothèse, le titulaire de la permission de voirie demeure responsable du respect, par les autres occupants,

des prescriptions administratives et techniques relatives à l'exécution de travaux sur le domaine public routier.

Article 4 - Prescriptions techniques générales

Le pétitionnaire est informé de la présence d'autres ouvrages dans l'emprise de la voie.

Le pétitionnaire devra procéder aux travaux de mise en place de ses installations techniques en concertation et avec

l'autorisation du gestionnaire de voirie en respectant strictement les normes techniques et les règles de l'art.

Il pourra être fait appel, par le Département, pour assurer le contrôle de la qualité des travaux susceptibles de porter

atteinte à la pérennité de la chaussée ou de ses dépendances, à un cabinet ou à une ou plusieurs sociétés spécialisées

dûment qualifiées, le tout aux frais exclusifs du permissionnaire.

Le pétitionnaire doit se prémunir par des précautions adéquates et sous sa responsabilité des sujétions inhérentes à

l'occupation du domaine public.
Il doit notamment se prémunir contre les mouvements du sol, les tassements des remblais, les vibrations, l'effet

d'écrasement des véhicules lourds, les infiltrations y compris de sels de déverglaçage, le risque de déversement, sur
ses installations, de produits corrosifs ou autres par des usagers, ou encore des mouvements affectant les tabliers

des ouvrages d'art, etc...

Le pétitionnaire devra se conformer, sauf dérogation dûment motivée par les caractéristiques des ouvrages des

occupants comme celles de dépendances du domaine routier occupé, aux prescriptions suivantes:

a. Les canalisations seront posées de façon que la distance entre la génératrice supérieure et la surface du sol ne soit

pas inférieure à 0,60 m sous accotement ou trottoirs et 0,80 m sous chaussée, ainsi que sous accotement ou sous
trottoirs lorsque la chaussée est appelée à être élargie dans un proche avenir. Il sera obligatoirement placé, à environ

0,30 mètre au-dessus de la canalisation, un treillage, ou tout autre dispositif avertisseur de façon à les protéger lors
des fouilles qui pourraient être faites ultérieurement, d'une teinte (vert ou blanc) différente de celles utilisées par les

autres occupants du domaine public routier.

b. A moins d'autorisation spéciale les canalisations seront posées sous accotements ou trottoirs et dans la mesure du

possible à plus d'un mètre du bord de la chaussée pour que l'ouverture de la fouille ne compromette pas la stabilité

de la chaussée. Toute conduite située sous chaque accotement ou trottoirs sera positionnée le plus loin possible de
la chaussée pour permettre l'élargissement éventuel de celle-ci.

Les tranchées seront réalisées notamment à la trancheuse ou par tout matériel performant. Le remblayage de la
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